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Promotions Civiques
à Besançon

Le dimanche 8 novembre 1970,
trente jeunes compatriotes de
Franche-Comté, atteignant leur
majorité en cours d'année,
furent les hôtes de Monsieur le
Consul et Mme E. Prodolliet, à
l'occasion de la traditionnelle
fête des Promotions Civiques.

Des parents, des amis, des
présidents de sociétés suisses de
la région avaient tenu à participer

à cette manifestation qui
prend chaque année plus d'ampleur.

150 personnes au total
dégustèrent d'abord un excellent

vin suisse au Consulat,
avant de se rendre au Casino
où un succulent repas fut servi-

Le discours que prononça M.
Prodolliet fut d'autant plus
émouvant que notre Consul
s'en ira en retraite bien méritée

à la fin de décembre.

Monsieur le Conseiller
d'Ambassade et Mme E. Bauermeis-
ter, de Paris, avaient bien voulu
honorer la fête de leur présence.

Cet éminent diplomate prit
la parole et fit un exposé fort
intéressant sur la Suisse, son
histoire, sa situation dans le
monde actuel et ses perspectives

d'avenir.

Les trente jeunes gens de 20

ans reçurent un cadeau des
mains du Consul. Un groupe
folklorique de Tramelan, chanteurs,

lanceur de drapeau et
joueur de cor des alpes, se
produisit encore à la grande joie
des convives.

A Strasbourg

Le 11 octobre 1970, Monsieur
le Consul Guibert avait invité
les jeunes compatriotes de
sa circonscription consulaire
ayant 20 ans au cours de cette
année.

Ainsi, 15 jeunes accompagnés
des parents, se réunirent pour
un apéritif au domicile de Monsieur

le Consul et Mme Guibert.

La partie officielle eut lieu au
restaurant «A l'Ecluse du Rhin»
où une cinquantaine de personnes

se retrouvèrent pour un
repas en commun.

Au dessert, Monsieur le Consul
salua les invités présents : Mlle
Madeleine Isler, du secrétariat
des Suisses de l'étranger à Berne,

les présidents des sociétés
suisses de Nancy et de Strasbourg

avec leurs épouses, le
représentant du consulat à Nancy

et Mme Michel, les membres
des comités ainsi que les
collaborateurs du consulat.

S'adressant aux jeunes dans
un langage non conformiste, M.

Guibert leur rappela, entre
autres, que conformément à notre
constitution fédérale, ils deviennent,

à l'âge de 20 ans, des
citoyens et citoyennes majeurs,
libres et responsables.

« Et maintenant, chers jeunes
amis, termina-t-il, la vie est
devant vous, vous êtes libres mais
responsables et, comme tels,
vous êtes les porte-drapeau de
notre pays en Alsace et en Lor¬

raine. Vous êtes Suisses, des
citoyens réfléchis connaissant
vos devoirs autant que vos
droits. »

Appelé individuellement, chaque

candidat reçut des mains
du Consul un cadeau et une
documentation sur leur patrie.
Le temps magnifique d'une
belle journée d'automne invita
les participants aux jeux en
plein air. Les boules de pétanque

furent partagées parmi les
amateurs du jeu et des prix
récompensèrent les champions
L'ambiance, le beau temps, la

joie d'avoir passé ensemble un
dimanche agréable, fit naître
des projets pour l'avenir En

attendant, merci aux organisatrices

et organisateurs.
Ha-

QUESTIONNAIRE :

Vu l'intérêt général qu'a
rencontré notre questionnaire
paru dans le numéro de
décembre, nous avons décidé
de prolonger jusqu'au 15 janvier

le délai de réception des

réponses. Hâtez-vous, chers
compatriotes, votre avis nous
sera très précieux.
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